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AVANT-PROPOS 
 

Le Règlement sur les statistiques – Rapports statistiques – contenu dans le présent 
document a été approuvé par le Conseil international du Café à sa quatre-vingt-huitième 
session, le 23 mai 2003. Il remplace le Règlement concernant les Rapports statistiques qui 
figure dans le document EB-3510/94. 
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RÈGLEMENT SUR LES STATISTIQUES 
 

RAPPORTS STATISTIQUES 
 
 
1. Il appartient aux Membres exportateurs de noter que : 
 

a) les renseignements relatifs au volume et à la valeur des exportations par forme 
de café (et par type de café, le cas échéant) et par pays de destination 
continueront d’être fournis chaque mois, ainsi que les prix payés aux 
producteurs ; 

b) les renseignements suivants seront fournis chaque trimestre : prévisions de la 
production et de la consommation intérieure ; 

c) les renseignements sur les stocks estimatifs à la fin de la campagne seront 
fournis chaque année ; et 

d) les renseignements sur les impôts et taxes, lois et règlements visant les 
exportations de café seront fournis lorsque des révisions interviennent dans le 
pays. 

 
2. Il appartient aux Membres importateurs de noter que : 

 
a) les renseignements sur le volume et les valeurs des importations et des 

réexportations par forme de café et par pays d’origine/de destination 
continueront d’être fournis chaque mois, ainsi que les prix de détail et les prix 
de gros (lorsqu’ils sont disponibles) ; 

b) les renseignements sur les quantités torréfiées seront fournis lorsqu’ils sont 
disponibles ; 

c) les informations sur les stocks seront fournies à la fin de chaque année civile – 
au 31 décembre ; et 

d) les renseignements sur les impôts et taxes, lois et règlements visant les 
importations/réexportations de café seront fournis lorsque des révisions 
interviennent dans le pays. 

 
3. Afin de pouvoir publier chaque mois un document statistique sur le volume des 
exportations, des importations et des réexportations pendant le mois précédent : 

 
a) il est demandé aux Membres exportateurs de communiquer à l’Organisation 

par courrier électronique (E-mail) ou par télécopie, 30 jours au plus tard après 
la fin de chaque mois, des renseignements sur les exportations totales au cours 
du mois précédent. Si les chiffres définitifs ne sont pas disponibles, des 
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chiffres provisoires ou des estimations peuvent être fournis. Les Membres 
exportateurs qui produisent et exportent les deux types de café sont priés de 
fournir, dans la mesure du possible, la ventilation probable de leurs 
exportations de chaque type de café ; et 

b) il est demandé aux Membres importateurs d’envoyer des rapports complets à 
l’Organisation par courrier électronique ou par télécopie 60 jours au plus tard 
après la fin de chaque mois. 

 
4. Tous les Membres sont invités, dans la mesure du possible, à envoyer leurs rapports 
statistiques mensuels sous forme de tableaux (format Microsoft Excel ou autres fichiers 
compatibles). Les Annexes I-A et I-B (pour les Membres exportateurs) et les Annexes II-A, 
II-B et II-C (pour les Membres importateurs) indiquent les spécifications des fichiers à 
utiliser pour ces rapports. Des dispositions différentes pourront être prises pour les Membres 
qui ne sont pas en mesure de se conformer au format demandé. L’Organisation tentera, à cet 
égard, d’apporter son concours aux Membres qui lui en font la demande. 
 
5. Chaque fois que, dans le pays, des changements ou des révisions interviennent au 
niveau des impôts et des taxes sur les exportations/importations de café, ou au niveau des lois 
et règlements visant les exportations/importations de café, les Membres sont priés d’en 
informer l’Organisation par télécopie ou par courrier électronique dans les meilleurs délais 
afin que les dossiers puissent être tenus à jour. 
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INSTRUCTIONS PORTANT SUR LE RAPPORT MENSUEL 
 
1. Ce rapport doit être établi par chaque Membre exportateur et chaque Membre 
importateur le plus tôt possible après la fin de chaque mois et doit être envoyé à 
l’Organisation par courrier électronique (à l’adresse stats@ico.org). Les Membres qui ne sont 
pas dotés de moyens Internet/courrier électronique sont priés d’envoyer leur rapport par 
télécopie (+44 (0) 20 7580 6129). 
 
2. Les formats des tableaux figurent dans les Annexes I-A et I-B pour les Membres 
exportateurs et dans les Annexes II-A et II-B pour les Membres importateurs. Les Membres 
sont priés de noter que, pour chaque ligne inscrite dans le rapport, les données doivent 
obligatoirement être marquées dans toutes les colonnes. 
 
3. Dans la mesure du possible, les volumes doivent être indiqués selon leur poids net 
(kilo ou livre) et, dans le cas du café transformé, le poids net ne doit pas être converti en 
équivalent de café vert. Lorsque ceci n’est pas possible, il est très important de préciser toute 
autre unité de poids utilisée. Les valeurs f.o.b. ou c.a.f. doivent être indiquées en monnaie 
nationale et/ou dollars E.U. Tous les chiffres doivent représenter des exportations ou des 
importations réellement effectuées et non des autorisations ou des licences qui auraient été 
délivrées. 
 
4. Si le café est exporté ou importé sous une forme autre que du café vert, torréfié ou 
soluble, les indications appropriées doivent figurer dans une colonne supplémentaire du 
fichier à transmettre – voir les définitions qui figurent dans le paragraphe 1) de l’Article 2 de 
l’Accord de 2001. 
 
5. En ce qui concerne le volume et la valeur de café exporté/importé, les Membres sont 
priés d’indiquer chaque pays d’origine/de destination pour chaque forme de café (vert, 
torréfié, soluble ou autre) et le code OIC du pays – voir l’Annexe III pour la liste complète 
des pays et leurs codes respectifs. 
 
6. Les volumes de café transformé qui sont notifiés doivent être exprimés en POIDS 
NET, et non en équivalent de café vert. 
 
7. Les Membres exportateurs sont priés de s’assurer que les renseignements mensuels 
sur les exportations sont fondés sur les certificats d’origine délivrés pour le mois visé par le 
rapport. En outre, les Membres exportateurs qui produisent à la fois du café Arabica et du 
café Robusta sont priés de s’assurer que le type de café est inscrit dans la colonne appropriée. 
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8. S’il y a lieu d’apporter des corrections aux chiffres des mois précédents, il conviendra 
d’utiliser des tableaux ou des fichiers séparés. Les Membres sont priés d’envoyer un bref 
message texte afin d’expliquer si la révision du volume ou de la valeur d’une destination 
particulière est censée remplacer ou s’ajouter aux données précédemment communiquées. 
 
9. Les Membres exportateurs sont priés d’exprimer les prix payés aux producteurs en 
monnaie nationale et d’indiquer clairement l’unité de poids et la forme du café acheté. Les 
Membres exportateurs qui produisent les deux types de café sont priés d’indiquer les prix de 
chaque type séparément. En outre, les Membres exportateurs qui transforment du café à 
l’aide de différentes méthodes (par voie sèche et par voie humide) sont, dans la mesure du 
possible, priés d’indiquer les prix de façon distincte. 
 
10. Les Membres importateurs sont priés de transmettre les prix du café de façon à 
indiquer les prix représentatifs au détail et les prix de gros (quand ils sont disponibles) en 
monnaie nationale pour le café torréfié et/ou soluble et de spécifier l’unité de poids utilisée. 
Des renseignements analogues, lorsqu’ils sont disponibles, doivent être fournis par les 
Membres exportateurs. 
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INSTRUCTIONS CONCERNANT LES DONNÉES TRIMESTRIELLES ET ANNUELLES 
 
1. Les données trimestrielles et annuelles doivent être envoyées aussi tôt que possible 
après la fin de chaque année civile, de chaque campagne ou de chaque trimestre, selon les 
cas, et en tous cas 60 jours au plus tard après les dates en question ; elles doivent être 
communiquées à l’Organisation par courrier électronique (stats@ico.org) ou par télécopie 
(+44 (0) 20 7580 6129). 
 
2. Il appartient aux Membres exportateurs de bien vouloir noter que : 
 

a) les prévisions de la production et de la consommation intérieure sont requises 
pour la campagne en cours et pour la campagne suivante ; ces prévisions 
seront révisées, le cas échéant, de trimestre en trimestre. Les Membres 
exportateurs qui produisent les deux types de café sont priés de fournir une 
ventilation de la production et de la consommation intérieure de chaque type 
de café ; 

b) les stocks estimatifs à la fin de chaque campagne représentent les stocks de 
café vert détenus par les pays Membres exportateurs et destinés à l’exportation 
et à la consommation intérieure, à l’exclusion du café déjà acheté pour être 
écoulé par les détaillants, les hôteliers, les restaurateurs et autres. Les 
Membres qui produisent plus d’un type de café doivent fournir la ventilation 
des stocks détenus par type de café ; 

c) les prix du marché, lorsqu’ils sont disponibles, concernent les prix 
représentatifs au détail du café torréfié et/ou soluble exprimés en monnaie 
nationale en précisant l’unité de poids utilisée ; et 

d) il convient de communiquer à l’Organisation toute modification d’impôts et 
taxes sur les exportations de café qui sont intervenues pendant le 
trimestre/l’année en considération. En outre, il convient d’indiquer par 
message séparé toute révision des lois et règlements pertinents ayant trait à la 
production, la consommation, les exportations et les importations de café (le 
cas échéant) qui est intervenue pendant le trimestre/l’année en considération. 

 
3. Il appartient aux Membres importateurs de bien vouloir noter que : 
 

a) l’expression “torréfactions” désigne le poids net de café torréfié dans le pays 
pendant la période visée par le rapport. En l’absence de chiffres précis, il est 
demandé de donner des chiffres estimatifs ; 

 
b) le terme “stocks” désigne les stocks de café vert détenus par les importateurs 

et les torréfacteurs, y compris les stocks dans les ports francs, le cas échéant, 
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au dernier jour de l’année civile ; il s’agit également des stocks de café 
transformé disponibles mais qui n’ont pas encore été achetés pour la 
consommation par les détaillants, les hôteliers, les restaurateurs et autres ; et 

c) il convient de notifier l’Organisation de toute modification des impôts et taxes 
sur les importations de café intervenue pendant le trimestre ou l’année en 
considération. Par message séparé, il convient d’indiquer toute révision des 
lois et règlements pertinents ayant trait à la consommation, aux importations et 
aux réexportations de café intervenue pendant le trimestre ou l’année en 
considération. 






















